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Hommes & métiers

L
a contrainte réglementaireest devenue
un défi majeur àrelever pour tous les
professionnelsdela finance (CIF,cour-
tiers d’assurance, sociétésde gestion,

banques et assureurs). Or, la plupart d’entre eux
n’ont pasanticipésuffisamment l’entréeen vigueur
desnouvellesréglementations.Lamiseen conformi-
té avecla réglementation MIF 2 (nouvelledirective
sur lesmarchésd’instruments financiers),entréeen
vigueur le 3 janvier2018avecune tolérancede mise
en application pour les CIF, et DDA (directivesur
la distribution d’assurances),à partir du 1er octobre
2018, est même devenueimpossible sans un pro-
cessusabouti dedigitalisation et d’automatisation.

MIF 2 vise principalement àoptimiser le fonc-
tionnement des plates-formesde négociation et à
améliorer en particulier les instruments financiers
utilisés ainsi que la traçabilité desopérations. Ce
nouveau cadre,très contraignant,appelle les émet-
teursà l’origine d’unetransactionàun maximum de
transparence vis-à-visde leurs clients, notamment
concernantlesrémunérationsverséesauxdifférents
intermédiaires. La mise en application de la DDA
s’inscrit égalementdans cettephilosophie d’unifor-
misation dela réglementationau niveau européen,
qui oblige les émetteurs à modifier considérable-
ment leurs outils existants.

Une adaptation en continu. Beaucoupd’ac-
teursqui interviennentdanslachaînededistribution
de produitsfinanciersseretrouventainsi aupieddu
mur et doiventadapter leurs outils dans l’urgence.
L’amorçagedela révolutiondigitaledanslaprofession
ne date pasd’hier mais il estdésormaisillusoire de
développerune activité,pour un professionnelde la
finance,sanslamise enplaced’unprocessusautoma-
tisé et traçableafin derépondre àla réglementation.
A titre d’exemple,lesdispositionsdeMIF 2 et DDA
impliquent pour lesintervenants de combiner des
informations de connaissanceclient aveccellesdes
produits et desservicesd’investissementproposés.
Cesréglementationsimpliquent égalementd’éditer
desrapportsclairsetcompréhensiblespour lesclients,
et ce,avanttoutetransaction.Il estdevenuévidentque
le format papierne permetpasla gestiondecesflux.

L’imbrication dela réglementationavecl’activité
au quotidien esttelle qu’il ne s’agitderien demoins
que d’assurerla pérennité de l’entreprise.
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Un constats’imposechez laplupart des profession-
nels : lesmarges commercialespratiquéesont beau-
coup baissécesdernièresannées.Sansfluidification
desprocessus,lesacteursdu marchénepourrontplus
restercompétitifs au regarddescoûtsnécessairesà
engager pour se mettre à niveau et seconformer à
la réglementation,quel que soit leur degréde pro-
fessionnalisme,touteschoseségalespar ailleurs.Ce
constatest d’autantplus important pour lesétablis-
sements ayant desréseauxde distribution que les
margessontpartagées.Aujourd’hui,leserviceapporté
auxdistributeurssurdessolutionsdeconformité digi-
taliséesdevientun avantageconcurrentielfort.Cesont
les établissementslesplus en avancetechnologique-
ment qui prendrontlespartsdemarchédansl’avenir.

Digitalisation forcée. Les nouvelles règles
DDA vont trèsprobablementbouleverserla sélection
descontratsauprèsdesdistributeurs. Cesderniers
seront dans l’obligation d’obtenir descompagnies
d’assurancesl’ensemble des informations sur les
marchés cibles ainsi que sur les coûts et charges,
demanière digitale,dèsle1er octobre2018.A défaut,
les contratsnepourront êtredistribués.De plus, les
distributeurs qui ne pourront pasmettre cesinfor-
mations àla dispositiondeleurs clients serontdans
l’incapacité de leur proposer descontrats. Il paraît
évident que tout traitement manuel de cesinfor-
mations seraimpossible.Seuls lesintervenantsqui
serontprêtset auront effectuéleur transitiondigitale
survivront àcebig-bangréglementaire.

Lesbanquesprivéesontun défiimportant devant
elles.Attachéesàun serviceclientsdeproximité, elles
devront,pour cellesqui n’ont pasencoreentaméleur
mutation, développerdes fonctionnalités digitales.
Non seulement pour répondre àla réglementation,
mais aussipour apporterdessolutions pratiqueset
modernesà leurs clients.A titre d’exemple,le traite-
mentélectroniqued’uneouverturedecompteou d’un
contratd’assurancedoit êtresourcedevaleurajoutée
etde gainsde productivitépour leclient lui-même.

La réglementation évolue en permanence et
gagneen complexité.La miseen conformité desdif-
férentsacteursdela financeet del’assurancepasse
parune adaptationencontinu,avecdesdélaisdeplus
enplus courtsàrespecter.Laprisede consciencedes
enjeuxestune réalité,mais beaucoupd’intervenants
sur lesmarchésn’ont pasmesurél’effortàréaliser.
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